
A- Conditions de candidature pour entrer en doctorat. 

 Être titulaire d’un Master 2 avec une mention Assez Bien au minimum 

 

 Pour les candidates et candidats de l’UCA, déposer votre dossier sur moodle dans le 

répertoire de dépôt intitulé « Dépôt candidature thèse de doctorat au LAPSCO » dans 

l’espace « M2 option Recherche » : 

https://ent.uca.fr/moodle/course/view.php?id=3309#section-6 

 

 Pour les candidates et candidats hors UCA, envoyer la version électronique du dossier 

de candidature à Michael Dambrun (michael.dambrun@uca.fr) et Magali Ginet 

(magali.ginet@uca.fr ) 

Les dossiers doivent être envoyés avant le : 

- 1ere session : Lundi 12 juin 2023, 12h00  

- 2e session : lundi 4 septembre 2023, 16h00. 

Pour son admission en thèse, la candidate ou le candidat devra déposer un dossier en un seul 

fichier pdf qui doit comporter :  

 

 Un CV sommaire (2 pages max., simple interligne, police 12, marges 2,5 cm)  

 Une lettre de soutien de la future directrice ou du futur directeur de thèse  

 Un relevé des notes de Master 1 et Master 2 ; si les notes de Master 2 ne sont pas connues à 

la date du dépôt de dossier, un relevé provisoire établi par la responsable du Master et une 

attestation de la directrice ou du directeur de recherche certifiant que la soutenance aura lieu 

avant le 15 juillet. 

 Un projet de thèse (entre 4 et 5 pages, double interligne, police 12, marges 2,5 cm)  

 

Ce projet de thèse doit être rédigé selon le format d’une demande de contrat de recherche 

(ANR ou autre) et doit comporter les parties suivantes. 

- un titre 

- un résumé (entre 100 et 150 mots) 

- une partie théorique avec une description du thème de recherche et de l’importance de celui-

ci, un résumé de la littérature pertinente et des travaux antérieurs, une partie empirique avec 

une reformulation concrète du but de la thèse et une description sommaire des études 

envisagées et des méthodes utilisées. Dans cette partie théorique, vous ferez le lien avec les 

travaux d’un.e des membres du LAPSCO qui pourrait être sollicité pour l’encadrement de 

votre thèse. 

Remarque : la maitrise parfaite de la langue française n’est pas un critère d’admission. En 

revanche, comme la plupart des cours de troisième cycle sont en français (voir Description de 

la formation doctorale), le niveau des candidates et candidats en français doit être 

suffisamment bon pour permettre une intégration rapide au LAPSCO. Le CV sommaire et le 

projet de thèse peuvent être rédigés en français ou en anglais. 
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La commission d’admission du LAPSCO désignera les candidates et candidats admis. 

 

 

 

B- Candidat·e·s souhaitant participer à la sélection pour le recrutement sur un 

contrat doctoral 

 

Procédure générale : 

1/Les candidates et candidats qui souhaitent participer à la sélection pour le recrutement sur 

un contrat doctoral doivent impérativement envoyer leur dossier sur Moodle (cf. point A) le 

12 juin 2023 (12h) au plus tard. 

Ce dossier doit comprendre : 

- un court projet de thèse argumenté (1 page maximum, double interligne, police 12, marges 

2,5 cm) 

- un CV universitaire 

 

2/Audition devant le comité du LAPSCO le mercredi 21 juin, à 10h, en salle 404 

3/Pour les candidates et candidats retenus à l’issue de l’audition, inscription sur le site de 

l’Ecole Doctorale (attention, délai très restreint pour s’inscrire) 

4/Audition devant l’Ecole Doctorale en juillet (vendredi 7 juillet). 

D’une manière générale, les étudiantes et étudiants sont invités à consulter très régulièrement 

le site de l’Ecole Doctorale : https://lshs.ed.uca.fr/ pour se tenir informé(e) et effectuer les 

démarches administratives nécessaires. 

 

 


